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ACCORD-CADRE DE SERVICES n°23 16 

 
Réalisation de prestations de services de stages de perfectionnement linguistique, culturel et pédagogique  

en langue italienne 
 

 
 

IMPORTANT : 
 

Le modèle d’offre de stage proposé ci-dessous par FEI, permettra aux candidats de répondre  
au présent accord-cadre n°23 16 et de remettre une offre financière pour cet accord-cadre 

 
 

Modèle d’offre de stage proposé par FEI pour l’accord-cadre n°23 16 : 
 

Public ciblé : 
Enseignants du premier degré de l’Education nationale enseignant l’italien dans le premier degré. 
 
Localisation :  
Italie (ville universitaire)  
 
Objectif du stage :  
Le stage doit, notamment, permettre aux participants de : 
- Perfectionner les compétences dans la pratique de la langue ; 
- Améliorer le niveau de compréhension de la langue orale ;  
- Consolider les compétences à concevoir des activités dans la classe ; 
- Être capable de mettre en œuvre les concepts du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues  

(CECRL). 
 
Hébergement, restauration et déplacements :  
 
Hébergement : L’organisme de formation prend en charge l’hébergement des enseignants pendant toute la durée 
du stage. 
 
La(les) modalité(s) d’hébergement proposée(s) par l’organisme de formation doit(vent) permettre l’accueil des 
enseignants en chambre individuelle. Le choix du lieu (ou des lieux) d’hébergement proposé(s) par l’organisme de 
formation tient compte non seulement de sa (ou de leur) facilité d’accès par rapport au lieu de formation, mais 
également de la présence ou de la proximité d’un environnement socioculturel agréable et stimulant. 
 
Restauration : L’organisme de formation prend en charge la restauration des enseignants (trois repas par jour) 
pendant toute la durée du stage. 
 
Déplacements : Cette prestation comprend l’acheminement des stagiaires de leur lieu d’hébergement au lieu de 
formation, ainsi que les frais de transports occasionnés par les visites ou excursions inscrites au programme culturel. 
Sont exclus de la prestation les frais de voyage (aller et retour) des participants au stage, entre leur domicile en 
France et le lieu de stage. 
 
Durée du stage :  
Deux (2) semaines pendant les congés scolaires d’été  
Nombre total d’heures de formation par stagiaire : 60 heures 
 
Nombre de participants : Dix (10) stagiaires (nombre maximum) 


